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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Il détermine les modalités de son articulation avec les secteurs de psychiatrie générale et de 
pédopsychiatrie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’articulation de l’activité des médecins généralistes avec les psychiatres est très insuffisante. Le 
projet de santé d’une équipe de soins primaires peut être le moyen d’y remédier.


